

Droit du travail + Droit Sécu = Droit social

Les fonctionnaires ne font pas parti du droit du travail.


Les particularités du droit du travail.

· C'est un droit jeune

C'est un droit jeune parce qu'il existe depuis la fin du 19ème siècle.  Avant les relations du travail étaient soumises au code civil. Le louage de service est l'ancêtre du droit du travail.

Il y a eu différentes lois importante.
· 1841 → travail des enfants
interdiction pour les enfants de moins de 8ans de travailler. Entre 8 et 12abs 8h de travail max par jour. De 12 à 16ans 12h max par jour.
Loi peu ou pas appliqué. Les entreprises ne supportent pas que l'état imposent des choses.

· 1864 → suppression du délit de coalition (= droit à la grève)

· 1874 → création de l'inspection du travail
notamment pour faire respecter la loi de 1841

· 1884 → loi liberté syndicale

· C'est une droit instable

Le droit du travail est un droit qui évolue sans cesse en fonction de différentes données.
Par exemple les données politiques ;
1936 : 2semaines de congés payés et limitation à 40h de travail par semaine.
1945 : mise en place des comités d'entreprise
1968 : possibilité aux syndicats de travailler à l'intérieur des entreprises
1981 : 5 semaines de congés payés, semaines de 39h.

Il évolue aussi en fonction des données économiques. Sociologique. Technologique (modification de l'outil du travail, l'employeur doit former ses salariés).

· Le droit du travail est qualifié de progressiste.

Il a une finalité sociale et humaine. On vise à protéger le salarié en améliorant ses conditions de travail.
On le protège d'un point de vue individuel (règles spécifique au contrat de travail), installer des règles pour les relations collectives (syndicat, doit de grève, représentant du personnel).

· C'est un droit souvent ineffectif, il est complexe.

Du coup développement du travail dissimulé.


· Le droit du travail est un droit répressif.

Il y a des sanctions s'il n'est pas appliqué.
Il y a des sanctions civil (dommages et intérêts), et pénal (amendes, emprisonnement).

· C'est un droit d'origine privé, mais où l'état intervient de plus en plus.

L'état a bâti un socle social minimal (smic, 5semaines de congés payés)

· C'est un droit d'origine multiple.

Sources national et international.


Les sources du droit du travail.

I) Les sources supra-nationales

· Les sources internationales : a pour but d'essayer d'équilibrer la concurrence entre les différents états. L'OIT (organisation internationale du travail) s'occupe de ça. Elle adopte des conventions internationale. Si c'est conventions sont ratifiées par la France, la France a l'obligation d'appliquer la convention.

· Les sources bilatérales : ce sont des conventions conclues entre deux états.  Notamment sur des conventions portant sur les migrants.

II) Les sources européennes

· Les conventions du conseil de l'Europe : c'est une organisation européenne spécialisé sur les droits de l'homme. Convention européenne des droits de l'homme (convention la plus connu).
· Le droit de l'union européenne : l’Europe des 27.


III) Les sources nationales

· Les sources étatiques : 
la constitution française (1958). Ça garanti le droit de grève
les lois et règlements (article L... le L veut dire que c'est issu d'une lois, et article R... le R veut dire que c'est issu d'un règlement). Le règlement précise la lois.
Jurisprudence, surtout celle du conseil des prud’homme, mais il y a aussi celle de la cour de cassation (surtout la chambre sociale de la cour de cassation).

· Les sources professionnelles :
On y trouve tous les textes issus de la négociation collective (négociation entre les syndicats, salariés et employeurs), c'est les conventions collectives. Ça apporte en général des choses avantageuses aux salariés
Les usages d'entreprises. C'est jamais négocié, c'est une pratique répété qu'on ne peut modifier comme ça.
Le règlement intérieur de l'entreprise, c'est l'hygiène, la sécurité et la discipline.
Le contrat de travail en lui-même.

IV) Conflits
→ Parfois deux sources sont contraire, laquelle appliquer ? En principe celle la plus haute.
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En vertu du principe de faveurs, lorsque la norme inferieur est plus favorable au salarié que la norme supérieur on appliquera la norme inferieur

V) Les organes de contrôle :

Pour que la loi soit progressive, on instaure des organes de contrôles :

A) L’inspection du travail
· C’est une administration qui dépend du ministère du travail
· Composé d’inspecteurs et/ou de contrôleur
· Regroupé au sein des DIRECCTE en unité territoriales

Pour effectuer le contrôle, inspecteurs et contrôleurs ont trois missions essentielles :

· Veiller à la bonne application  du droit du travail. Ils ont des prérogatives des droits de l’entreprise, ils peuvent venir quand ils veulent dans les entreprises
· consulter tous les registres dont dispose l’entreprise
· contrôler l’identité et interrogé toutes les personnes de l’entreprise
· prélèvement d’hygiène

Recours du contrôleurs/inspecteurs
· Si l’employeur si oppose, il y a obstruction et c’est un délit d’entrave (pouvant aller jusqu’à l’emprisonnement)

· S’il y a infraction, il peut faire une notification à l’employeur

· Il peut mettre en demeure l’employeur (mettre fin à la non-conformité

· dresser un procès-verbal (à envoyer au procureur de la république)


L’inspecteur prends des décisions administrative sur demande des employeurs, il a un rôle d’information, d’assista	nce et de conseil auprès des employeurs et des salariés.

B) Le conseil dess prud’homme.
D’après le code du travail, tous les conflits individuels sont soumis à la juridiction du conseil des prud’homme (juridiction de droit commun en droit du travail, à lui seul il touche 90% du contentieux du travail). Il y a plus de 200 conseils des prud’homme dans la France. C’est une juridiction élective & paritaire.

· Elective  ils sont élu par les salariés et les employeurs. L’élection se fait tous les 5 ans, et tous les salariés, français ou étrangers à partir de 16 ans peuvent les élirs. Pour être élu il faut être salarié.

· Paritaire  il est composé d’autant de conseillers salariés que de conseillers employeurs.

Il est composé de 5 sections :

· Agriculture
· Industrie
· Commerce
· Activités diverses
· Encadrement (quel que soit le secteur si on a le statut de cadre on est soumis à cette section)

Le conseil des prud’homme gère tout les conflits INDIVIDUELS. Le conflit peut se situer entre 1 employeur et 1 salarié, ou entre 2 salariés.
Ils sont issus de la mauvaise application du contrat de travail.

Pour savoir quel Conseil des Prud’homme, il faut choisie, il faut choisir celui du lieu d’établissement du salariés ( là où il travail).
La procédure s’appelle la procédure prud’homale. La présence d’un avocat n’est pas obligatoire. Elle est gratuite. Avant tout c’est une juridiction de conciliation. Avant que les juges  ne tranchent les litiges, les juges cherchent à trouver un accord entre les partis. Cette phase de conciliation est obligatoire.(10% trouvent une conciliation ).
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[bookmark: _GoBack]Pour pouvoir être valable, la promesse doit contenir plusieurs infos :

· Nom du bénéficiaire
· L’emploi ou qualification nécessaire
· Rémunération
· Lieu
· La date d’entrée en fonction

Une fois la promesse établie on peut se retrouver dans 3 situations différentes.

· Le candidat renonce explicitement le poste. (Dans ce l’employeur est dégagé de ses obligations contractuelles).

· LA promesse contient un d élai d’acceptation. (Dans ce cas là l’employeur est tenu jusqu’à la fin du délai d’acceptation. (DELAI RESONABLE).


· Le candidat accepte la promesse. (Dans ce cas-là il y a contrat de travail).



